
5 . À moins que les Parties n'en conviennent autrement, le groupe spécial
remettra aux Parties, dans un délai de trois mois à compter de la nomination
de son président, un rapport initial contenant des conclusions de fait, ainsi
que sa décision quant à savoir si la mesure en cause est ou serait
incompatible avec les obligations découlant du présent accord ou entraînerait

une annulation ou réduction d'avantages au sens de l'article 2011, et, le cas
échéant, ses recommandations visant le règlement du différend . Lorsque
faire se pourra, le groupe spécial donnera aux Parties la possibilité de
présenter des observations sur ses conclusions de fait préliminaires avant
d'achever son rapport . Si l'une ou l'autre Partie en fait la demande au
moment de l'institution du groupe spécial, celui-ci formulera également des
conclusions quant à l'ampleur des effets défavorables que pourrait avoir sur
le commerce de l'autre Partie toute mesure déclarée non conforme aux
obligations découlant du présent accord . Les membres du groupe spécial
auront la faculté de présenter des opinions individuelles sur les questions
n'ayant pas fait l'unanimité .

6 . Dans un délai de 14 jours à compter de la remise du rapport initial du
groupe spécial, toute Partie qui n'accepte pas tout ou partie du rapport
présentera un exposé écrit et motivé de ses objections à la Commission et au
groupe spécial . En pareil cas, le groupe spécial pourra, de son propre chef
ou à la demande de la Commission ou de l'une ou l'autre Partie, solliciter les
vues des deux Parties, réexaminer son rapport, procéder à tout examen
supplémentaire qu'il jugera approprié et présenter 'un rapport final,
accompagné de toute opinion individuelle de ses membres, dans les 30 jours
suivant la remise du rapport initial .

7 . A moins que la Commission n'en décide autrement, le rapport final du
groupe spécial sera rendu public, de même que toute opinion individuelle de
ses membres et toute observation écrite dont l'une ou l'autre Partie
souhaitera la publication .

8. Dès réception du rapport final du groupe spécial, la Commission
s'entendra sur une solution du différend, laquelle devra normalement être
conforme aux recommandations du groupe spécial. Dans la mesure du
possible, la solution consistera en la non-application ou la levée de la mesure
non conforme à l'Accord ou entraînant une annulation ou réduction
d'avantages au sens de l'article 2011, ou, à défaut d'une telle solution, en
l'octroi d'une compensation .

9. Si la Commission n'arrive pas à s'entendre, dans un délai de 30 jours
à compter de la réception du rapport final du groupe spécial (ou dans tout
autre délai dont elle pourra décider), sur une solution mutuellement
satisfaisante aux termes du paragraphe 8, et qu'une Partie estime que
l'application ou le maintien de la mesure en cause compromettrait les droits
fondamentaux que lui confère le présent accord ou les avantages qu'elle en
escompte, ladite Partie aura la faculté de suspendre l'application d'avantages
équivalents à l'égard de l'autre Partie jusqu'à ce que les deux Parties
s'entendent sur une solution du différend .


